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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 22 novembre 2011 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2009 portant
nomination à la Commission nationale de l’internat et du post-internat

NOR : ETSH1130891A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et le ministre de l’enseignement supérieur et de la
recherche,

Vu le décret no 84-135 du 24 février 1984 modifié portant statut des personnels enseignants et
hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires ;

Vu le décret no 2008-744 du 28 juillet 2008 portant dispositions relatives aux personnels ensei-
gnants des universités, titulaires de médecine générale ;

Vu le décret no 2009-272 du 9 mars 2009 relatif à la Commission nationale de l’internat et du post-
internat ;

Vu l’arrêté du 2 octobre 2009 modifié portant nomination à la Commission nationale de l’internat
et du post-internat,

Arrêtent :

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté du 2 octobre 2009 susvisé est modifié comme suit :
I. − Au 9o, les mots : « M. Jean-Jacques Romatet » sont remplacés par les mots : « M. Hamid

Siahmed ».
II. − Au 13o, les mots : « M. Grégory Murcier, M. Matthieu Durand et M. Louis Gras » sont

remplacés par les mots : « M. François Petitpierre, M. Cédric Luyton, M. Jean-Jacques Tudesq ».
III. − Au 14o, les mots : « M. Stéphane Munck » sont remplacés par les mots : « Mme Charline

Boissy ».
IV. − Au 15o, les mots : « Mme Ingrid Bastide » sont remplacés par les mots : « M. Pierre

Hamann ».
V. − Au 16o, les mots : « M. le docteur Raphaël Gaillard » sont remplacés par les mots : « M. le

docteur Julien Adam ».
VI. − Au 17o, les mots : « M. le professeur Jean-Marie Desmonts » sont remplacés par les mots :

« M. le professeur Bertrand Dureuil ».

Article 2
La directrice générale de l’offre de soins et le directeur général pour l’enseignement supérieur et

l’insertion professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Fait le 22 novembre 2011.

Pour le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé et par délégation :

Le chef de service,
adjoint à la directrice générale

de l’offre de soins,
F. FAUCON

Pour le ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche et par délégation :

Le directeur général pour l’enseignement supérieur
et l’insertion professionnelle,

P. HETZEL
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